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Séminaire de formation continue du 13 février 2025 
 
 
Mesdames les Bâtonnières, Messieurs les Bâtonniers,  
 
La Commission de formation permanente de l’Ordre des avocats vaudois a le plaisir de 
vous annoncer qu’un séminaire de formation continue en procédure pénale aura lieu le 
13 février 2025 dès 15h 30 à l’Université de Lausanne (UNIL, Bâtiment Internef, auditoire 
NEF 263). 
 
Ce séminaire s’adresse à tous les praticiens soucieux de s’informer des nouveautés et 
évolutions dans ce domaine. Huit conférenciers présenteront l’état de la pratique et de la 
jurisprudence sur les principaux thèmes de la procédure pénale. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir informer vos membres de la tenue de cette 
formation.  
 
L’inscription se fait en ligne exclusivement, au moyen du lien ci-après : 
https://oav.ch/seminaire-de-formation-continue-de-loav-6/. Les inscriptions sont 
ouvertes jusqu’au 5 février 2025.  
 
Veuillez croire, Mesdames les Bâtonnières, Messieurs les Bâtonniers, à l’assurance de nos 
sentiments bien dévoués.  
 
 
Pour la Commission de formation permanente :  

 
 
 
 
  Philippe Boss, av. 
Annexe : programme 
 

 
 
 
 
Aux Bâtonniers des cantons francophones 
 

Lausanne, le 16 décembre 2024 
 

https://oav.ch/seminaire-de-formation-continue-de-loav-6/
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Séminaire de formation continue de l’OAV  
du 13 février 2025 

 
La procédure pénale en continu 

 
 
Programme 
 
15h30 Accueil  

16h00 Le point sur les grands principes de 
procédure pénale 

Me Ludovic Tirelli, Avocat, Docteur en 
droit, Spécialiste FSA en droit pénal  

16h15 Le point sur les parties Me Stéphane Grodecki, Avocat, Docteur 
en droit, Chargé de cours UNIGE  

16h30 Le point sur les moyens de preuve Me Patrick Michod, Avocat, LLM Boston 
University, Spécialiste FSA en droit 
pénal  

16h45 Le point sur la partie spéciale Me Jonathan Rutschmann, Avocat, 
Docteur en droit, Chargé de cours 
UNIGE 

17h00 Pause  

17h15 Le point sur la procédure préliminaire  M. le Procureur Laurent Maye, 
Procureur général adjoint du Canton de 
Vaud 
 

17h30 Le point sur la procédure de première 
instance 

Mme la Présidente Sandrine Osojnak, 
Première présidente du Tribunal 
d’arrondissement de l’Est vaudois 

17h45 Le point sur les voies de recours 
cantonales 

M. le Juge Pierre-Henri Winzap, Juge au 
Tribunal cantonal vaudois  

18h00 Le point sur les voies de recours 
fédérales 

M. Alexandre Dyens, Docteur en droit, 
greffier au Tribunal fédéral 

18h15 Fin du séminaire et apéritif  

 


